
PUBLICATIONS PÉRIODIQUES

SOCIÉTÉS COMMERCIALES ET INDUSTRIELLES 
(COMPTES ANNUELS)

FERMENTALG

Société anonyme au capital de 483 580,76 euros
Siège social : 4, rue Rivière - 33500 LIBOURNE

509 935 151 R.C.S. LIBOURNE
(la « Société »)

I. Les comptes annuels et les comptes consolidés de la Société au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2016, ainsi que les rapports correspondants 
des Commissaires aux comptes, figurent dans le rapport annuel financier annuel relatif à l’exercice 2016 publié sur le site internet de la Société à 
l’adresse https://www.fermentalg.com/fr/, et déposé à l’Autorité des Marchés Financiers le 28 avril 2017
Ces comptes ont été approuvés sans modification par l’Assemblée Générale Mixte des actionnaires réunie le 22 juin 2017.
La même Assemblée a également approuvé sans modification l’affectation du résultat de l’exercice telle que proposée dans les projets de résolutions 
publiés dans l’avis de réunion préalable paru au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires n° 59 du 17 mai 2017, tel que modifié par l’avis de 
réunion rectificatif paru au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires n°68 du 7 juin 2017 (quatrième résolution).
II. Attestations des commissaires aux comptes (Extraits des rapports)
Opinion sur les comptes annuels : « Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à 
la fin de cet exercice. »
« En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que 
les appréciations auxquelles nous avons procédé ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués. Les appréciations ainsi 
portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de 
notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. »
Opinion sur les comptes consolidés : « Nous certifions que les comptes consolidés de l'exercice sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté 
dans l’Union européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière ainsi que du résultat de l'ensemble 
constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation. »
« En application des dispositions de l'article L.823-9 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 
connaissance les éléments suivants : Dans le cadre de notre appréciation des principes et méthodes comptables appliqués par votre société, nous 
avons, notamment, examiné que les modalités d’inscription à l’actif des frais de développement, décrites dans la note 2.6 et 2.9 de l’annexe aux 
comptes consolidés, étaient satisfaisantes. Les actifs d’impôts différés sont comptabilisés selon les modalités décrites en annexe aux comptes 
consolidés dans la Note 2.15. Nous nous sommes assurés que les hypothèses retenues étaient cohérentes avec les projections fiscales issues des 
prévisions établies par votre société. Enfin, lors de l’arrêté de ses comptes consolidés, votre société est également conduite à effectuer des estimations 
et à formuler des hypothèses sur différents thèmes dont les plus significatifs sont identifiés en note 2.3 de l’annexe. Pour l’ensemble de ces thèmes, 
nous avons examiné la documentation disponible et la traduction chiffrée des hypothèses retenues et avons procédé à l’appréciation de la cohérence 
des hypothèses et du caractère raisonnable des estimations utilisées. Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche 
d’audit des comptes consolidés, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce 
rapport. »

Fait à Mérignac et à Bordeaux, le 22 juin 2017

Les Commissaires aux comptes :
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